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Fonds de dotation

Annonce n° 1867 - page 514
94 - Val-de-Marne
ASSOCIATIONS

Créations
Déclaration à la préfecture du Val-de-Marne.
ASSOCIATION KEUR BOUMAG.
Objet : apporter entraide, partage et solidarité à la communauté rurale de Patar, située à 160 km à l'est de
Dakar au Sénégal comprenant 1200 habitants.
Siège social : 16, rue de l'Espérance, 94000 Créteil.
Date de la déclaration : 3 janvier 2014.

1867.
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